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Présentation 
 
Le 18 mars 2015, conformément à l’article 90 de la Loi sur le ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie, le ministre, M. François Blais, a 
demandé au Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études (CCAFE) un avis sur une 
proposition de modifications à la règle budgétaire sur l’encadrement des frais institutionnels 
obligatoires (FIO) dans les universités.  
 
La lettre du ministre précise : « Cette proposition vise à harmoniser l’indexation des frais 
institutionnels obligatoires avec celle des droits de scolarité »1

 
.  

Les trois chapitres de cet avis sont respectivement consacrés à la description des modifications 
proposées, à l’analyse de ces dernières ainsi qu’à l’opinion du Comité sur le sujet.  

                                                      
1. La lettre du ministre ainsi que les annexes explicatives figurent aux annexes 1 et 2 de ce document. 
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Chapitre 1 
 
Demande d’avis 
 
Le projet de modifications à la règle budgétaire encadrant les FIO a pour objectif d’arrimer son 
cycle d’application avec celui des droits de scolarité. À l’heure actuelle, la règle stipule que les 
augmentations maximales débutent au trimestre d’été alors que les droits de scolarité sont indexés 
à partir du trimestre d’automne. 
 
1.1 Modifications à l’encadrement des FIO 
 
L’arrimage des périodes d’indexation des FIO et des droits de scolarité prendrait effet à 
l’automne 2015. L’été 2015 serait une période de transition durant laquelle le Ministère 
appliquerait le taux d’indexation utilisé en 2014-2015. Ainsi, durant ce trimestre, l’augmentation 
maximale serait de 2,2 %. Un nouveau taux d’indexation, encore inconnu à ce jour, serait en 
vigueur à partir de l’automne 2015 jusqu’à l’automne 2016. L’article 3.3.2 des Règles 
budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités du Québec serait modifié 
de la façon suivante : 
 
Libellé actuel (2014-2015) Libellé prévu (2015-2016) 
Tout changement à la nature ou au montant des 
frais institutionnels obligatoires qui étaient en 
vigueur en 2013-2014, et qui aurait pour effet 
d’augmenter la facture d’un étudiant, devra faire 
l’objet d’une entente entre l’établissement et 
l’association étudiante reconnue qui représente 
l’étudiant.  

Tout changement à la nature ou au montant des FIO 
qui étaient en vigueur en 2014-2015, et qui aurait 
pour effet d’augmenter la facture d’un étudiant, 
devra faire l’objet d’une entente entre 
l’établissement et l’association étudiante reconnue 
qui représente l’étudiant. 
À défaut d’entente, les augmentations devront 
s’inscrire à l’intérieur du périmètre d’indexation, 
correspondant à la dernière variation annuelle 
connue du revenu disponible des ménages par 
habitant. 
Pour le trimestre d’été 2015, ce taux s’établit à 
2,2 %. Les augmentations appliquées au trimestre 
d’été 2015, à défaut d’entente, devront donc être 
d’au plus 2,2 % par étudiant, et ce, par rapport au 
trimestre d’été 2014.  
Pour les trimestres de l’automne 2015, de l’hiver 
2016 et de l’été 2016, ce taux s’établit à (à 
déterminer) %. Les augmentations appliquées aux 
trimestres d’automne et d’hiver 2015-2016, à 
défaut d’entente, devront être d’au plus (à 
déterminer) % par étudiant, par rapport à ces 
mêmes trimestres en 2014-2105. Finalement, les 
augmentations appliquées au trimestre d’été 2016 
devront aussi être d’au plus (à déterminer) % par 
étudiant, par rapport au trimestre d’été 2015.  

À défaut d’entente, les augmentations devront 
s’inscrire à l’intérieur du périmètre d’indexation, 
correspondant à la dernière variation annuelle 
connue du revenu disponible des ménages par 
habitant. Pour 2014-2015, ce taux s’établit à 2,2 %. 
Les augmentations appliquées au trimestre d’été 
2014, à défaut d’entente, devront être d’au plus 
2,2 %, par étudiant, par rapport à ces mêmes 
trimestres en 2013-2014.  
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Une autre modification à l’article 3.3.2 concerne les documents à produire par les établissements. 
Le libellé prévu supprimerait l’exemple faisant référence à une année d’application.  
 
Libellé actuel (2014-2015) Libellé prévu (2015-2016) 
Chaque établissement doit déposer, au plus tard le 
1er juillet de chaque année et sous la forme prescrite 
par le Ministère, une liste officielle de tous les frais 
institutionnels obligatoires qui seront exigés par lui-
même ou par une de ses composantes (facultés, 
départements, etc.) au cours de l’année. À titre 
d’exemple, l’établissement doit déposer pour le 1er 
juillet 2013 la liste des frais exigés à l’été et à 
l’automne 2013, ainsi qu’à l’hiver 2014.  

Chaque établissement doit déposer, au plus tard le 
1er juillet de chaque année et sous la forme prescrite 
par le Ministère, une liste officielle de tous les frais 
institutionnels obligatoires qui seront exigés par lui-
même ou par une de ses composantes (facultés, 
départements, etc.) au cours de l’année.  

 
 
1.2 Raisons des changements prévus 
 
Selon le Ministère, la suppression du décalage qui existe entre le cycle d’application de 
l’encadrement des droits de scolarité et celui de l’encadrement des FIO permettrait de : 
 réduire la lourdeur administrative, signalée par les universités elles-mêmes;  
 lever l’incertitude découlant du fait que le taux d’indexation est parfois fixé avec un 

certain retard au printemps, alors que l’application doit se faire à l’été;  
 faciliter la planification annuelle des établissements, laquelle s’effectue selon une logique 

automne-hiver-été;  
 simplifier le suivi de l’évolution des frais de scolarité (droits de scolarité et FIO 

notamment) pour les étudiants et pour l’ensemble de la population. 
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Chapitre 2 
 
Analyse des modifications proposées 
 
Dans ce chapitre, le Comité analyse les modifications proposées à la règle budgétaire sur 
l’encadrement des frais institutionnels obligatoires (FIO).  
 
2.1 Les cycles d’application  
 
Depuis la mise en place de l’encadrement des FIO en 2008-2009, jusqu’au passage à l’indexation 
des droits de scolarité et des FIO en 2013-2014, l’application des règles annuelles concernant les 
droits de scolarité et l’encadrement des FIO débutait au trimestre d’été pour se poursuivre aux 
trimestres d’automne et d’hiver. Les périodes d’application concordaient.  
 
En 2013-2014, le ministre a décidé d’indexer les droits de scolarité et d’encadrer l’augmentation 
maximale des FIO en fonction de la variation du revenu disponible des ménages. En ce qui 
concerne les droits de scolarité, l’indexation annuelle a été appliquée à partir de l’automne 2013, 
pour les trimestres d’automne 2013, d’hiver 2014 et d’été 2014. Il y a donc eu un changement de 
cycle d’application qui s’est poursuivi par la suite.  
 
Pour les FIO, le ministère a appliqué le même taux d’indexation (hausses maximales) aux 
trimestres d’automne 2013 et d’hiver 2014 mais, pour l’été 2013, il a conservé l’utilisation des 
trois paliers d’augmentations maximales. Puis, pour 2014-2015, il a eu recours au même taux 
d’indexation que pour les droits de scolarité, mais ce, à compter de l’été 2014 et pour l’automne 
2014 et l’hiver 2015. Il y a donc, depuis deux ans, un décalage entre la période d’application de 
l’encadrement des droits de scolarité et celle de l’encadrement des FIO.  
 

Tableau 1 
Comparaison des cycles d’application des encadrements, selon les années 

 Droits de scolarité Frais institutionnels obligatoires 
2008-2009 Été – automne – hiver 
2009-2010 Été – automne – hiver 
2010-2011 Été – automne – hiver 
2011-2012 Été – automne – hiver 
2012-2013 Été – automne – hiver 
2013-2014 Automne – hiver – été Été –automne – hiver 
2014-2015 Automne – hiver – été Été –automne – hiver 

Source : D’après les Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités du 
Québec, pour les années universitaires de 2008-2009 à 2014-2015 inclusivement.  
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Dans le premier projet d’encadrement des FIO2

 

, on introduisait des limites maximales annuelles 
permises selon différents paliers, l’encadrement débutant à la session d’été 2008. Dans les Règles 
budgétaires qui ont suivi (2008-2009), les paliers ont été bien définis mais on a précisé que « la 
hausse maximale applicable au trimestre d’été est égale à 50 % de la limite annuelle autorisée ». 
C’est donc dire, par exemple, que si la limite annuelle était de 50 $, le maximum permis était de 
25 $ au trimestre d’été et de 50 $ à l’automne et à l’hiver. Cette directive a continué d’être en 
vigueur dans les années subséquentes. Même si ce n’était pas spécifié dans la règle 
d’encadrement, ce qui a pu susciter quelques interrogations, le maximum permis lors d’un 
trimestre s’appliquait par rapport au même trimestre de l’année précédente.  

Lors du passage de l’utilisation des paliers à l’indexation, on a introduit une référence très 
explicite par rapport aux trimestres antérieurs. Ainsi, l’indexation qui s’est appliquée à l’automne 
2013 l’a été par rapport au trimestre d’automne 2012. Le tableau suivant résume les modalités 
d’application depuis l’introduction de l’encadrement des FIO. Ce tableau permet de constater que 
les différents changements apportés, outre d’avoir pu engendrer quelques tracas administratifs, 
ont pu être difficiles à suivre.  
 

Tableau 2 
Hausses annuelles maximales permises des FIO 

 Été Automne et hiver 
2008-2009 50 % de la limite annuelle Par paliers (15 $, 25 $ ou 50 $) 
2009-2010 50 % de la limite annuelle Par paliers (15 $, 25 $ ou 50 $) 
2010-2011 50 % de la limite annuelle Par paliers (15 $, 25 $ ou 50 $) 
2011-2012 50 % de la limite annuelle Par paliers (15 $, 25 $ ou 50 $) 
2012-2013 50 % de la limite annuelle Par paliers (15 $, 25 $ ou 50 $) 
2013-2014 50 % de la limite annuelle Maximum 2,6 % des frais appliqués à ces 

mêmes trimestres en 2012-2013 
2014-2015 Maximum 2,2 % par rapport aux mêmes trimestres l’année précédente 
2015-2016 Maximum 2,2 % par rapport au trimestre 

d’été 2014 
Maximum X par rapport aux mêmes 
trimestres de l’année précédente 

2016-2017 Maximum X par rapport au trimestre  
d’été 2015 

 

Source :  D’après les Règles budgétaires et calcul des subventions de fonctionnement aux universités du 
Québec, pour les années universitaires de 2008-2009 à 2014-2015 inclusivement et le projet de 
modifications. 

 
La proposition de maintenir, pour le trimestre d’été 2015, le taux d’indexation de 2,2 % par 
rapport au trimestre d’été 2014 pourrait être favorable aux étudiants s’il s’avérait que le taux 
d’indexation qui sera proposé pour l’automne 2015 soit supérieur à 2,2 %. Dans le cas contraire, 
l’augmentation permise sera plus élevée. Par exemple, avec une indexation de 2,2 %, une facture 
qui était de 350 $ au trimestre d’été3

                                                      
2. Voir CCAFE, L’encadrement des frais institutionnels obligatoires dans les universités québécoises, 

Québec, Conseil supérieur de l’éducation, 2008, 34 p.  

 2014 pourrait être portée à un maximum de 357,70 $ à l’été 

3. Les FIO sont habituellement moins élevés au trimestre d’été qu’à ceux de l’automne et de l’hiver.  
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2015. Avec une indexation de 1 %, le maximum serait plutôt de 353,50 $, et si le taux atteignait 
2,8 %, le maximum serait porté à 359,80 $. 
 

Tableau 3 
Évolution maximale d’une facture pour couvrir les FIO à l’été 2015, en fonction 

de différents taux d’indexation 

FIO Été 2015 
Été 2014 + 2,2 % + 1,0 % + 2,8 % 
200,00 $ 204,40 $ 202,00 $ 205,60 $ 
250 00 $ 255,50 $ 252,50 $ 257,00 $ 
300,00 $ 306,60 $ 303,00 $ 308,40 $ 
350,00 $ 357,70 $ 353,50 $ 359,80 $ 
400,00 $ 408,80 $ 404,00 $ 411,12 $ 

Source : Calculs du CCAFE.  
 
Dans l’hypothèse où le taux d’indexation déterminé pour l’automne 2015 serait plus bas que 
2,2 %, il faut considérer que c’est ce taux qui s’appliquera à l’été 2016. Si on reprend les mêmes 
taux hypothétiques, puisque le taux réel n’est pas connu, l’indexation de 2,2 % à l’été 2015 et 
celle de 1 % qui suivrait à l’été 2016 aurait pour effet de faire passer une facture de 350 $ à l’été 
2014 à 361,28 $ à l’été 2016. Si le taux d’augmentation de 2,2 % devait être suivi d’une hausse 
maximale de 2,8 %, la facture pourrait être portée à 367,71 $ à l’été 2016.  
 

Tableau 4 
Évolution maximale d’une facture de FIO à l’été 2016, à la suite d’une 

indexation de 2,2 % à l’été 2015 

FIO Été 2015 Été 2016 
Été 2014 + 2,2 % + 1,0 % + 2,8 % 
200,00 $ 204,40 $ 206,44 $ 210,12 $ 
250 00 $ 255,50 $ 258,06 $ 262,65 $ 
300,00 $ 306,60 $ 307,67 $ 315,18 $ 
350,00 $ 357,70 $ 361,28 $ 367,71 $ 
400,00 $ 408,80 $ 412,89 $ 424,45 $ 

Source : Calculs du CCAFE.  
 
 

Comme l’augmentation maximale des FIO qui ne font pas l’objet d’une entente entre un 
établissement et une association étudiante est fixée en fonction de la croissance du revenu 
disponible des ménages par habitant, la règle d’encadrement atteint l’objectif visé, soit d’en 
limiter la progression à un niveau acceptable.  
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2.2 Documents à produire 
 
La proposition de modifications n’implique pas de changement dans la nature des documents 
exigés des établissements par le Ministère. La suppression de l’exemple a pour seul but d’éviter 
que soit omise l’actualisation de cette phrase dans les règles budgétaires4

                                                      
4. Règles budgétaires 2012-2013 : À titre d’exemple, l’établissement doit déposer pour le 1er juillet 2012 

la liste des frais exigés à l’été et à l’automne 2012 ainsi qu’à l’hiver 2013. 

.  

Règles budgétaires 2013-3014 : À titre d’exemple, l’établissement doit déposer pour le 1er juillet 2012 
la liste des frais exigés à l’été et à l’automne 2012 ainsi qu’à l’hiver 2013. 
Règles budgétaires 2014-2015 : À titre d’exemple, l’établissement doit déposer pour le 1er juillet 2013 
la liste des frais exigés à l’été et à l’automne 2013 ainsi qu’à l’hiver 2014. 
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Chapitre 3 
 
Avis du Comité 
 
Dans ce chapitre, le Comité formule son opinion sur les modifications proposées à la règle 
budgétaire sur l’encadrement des frais institutionnels obligatoires dans les universités. 
 
D’entrée de jeu, le Comité appuie la décision d’arrimer le cycle d’application de 
l’encadrement des FIO avec celui de l’encadrement des droits de scolarité. Ce changement 
sera de nature à apporter une plus grande cohérence et à faciliter le suivi de l’évolution des frais 
scolaires dans les établissements universitaires. De plus, le cycle automne-hiver-été est aussi celui 
qui est utilisé pour déterminer une année d’attribution dans les programmes d’aide financière aux 
études.  
 
En ce qui a trait à la proposition de maintenir, pour l’été 2015, le taux d’indexation utilisé en 
2014-2015, le Comité considère que cette proposition arrive tardivement, le trimestre d’été 
débutant en mai 2015.  
 
En conséquence : 
 
Le Comité recommande au ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche : 

a) de ne pas appliquer d’indexation aux FIO exigibles au trimestre d’été 2015; 
b) de faire connaître rapidement le taux d’indexation qui s’appliquerait aux FIO et aux 

droits de scolarité aux trimestres d’automne 2015, d’hiver 2016 et d’été 2016.  
 
Le Comité tient aussi à rappeler que, lors de son introduction, la règle d’encadrement des frais 
institutionnels obligatoires a suscité beaucoup de questions quant à l’interprétation de divers 
éléments. Même si l’encadrement des FIO est en vigueur depuis sept ans et que certaines zones 
d’ombres ou d’incertitudes ont pu être dissipées avec les années, le Comité demeure préoccupé 
par certains éléments qu’il a déjà soulevés dans un avis antérieur5

 

. Par exemple, il serait utile que 
le degré de couverture des FIO par les programmes d’aide financière ait une plus grande 
précision, notamment lorsque des frais font l’objet d’une entente entre un établissement et une 
association étudiante. Le Comité trouve donc pertinent de réitérer une recommandation visant la 
production et la diffusion d’un document d’accompagnement à la règle budgétaire. 

 
 
 

                                                      
5. CCAFE, Modifications à la règle budgétaire sur l’encadrement des frais institutionnels obligatoires 

dans les universités, Québec, Conseil supérieur de l’éducation, 2012, 36 p.  
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En conséquence :  
 
Le Comité recommande au ministre de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche de s’assurer que soit produit et diffusé dans les meilleurs délais possibles un 
document d’accompagnement à la règle budgétaire qui permettra :  

a) d’éclairer les associations, les regroupements d’associations et les universités sur les 
modalités d’application de la règle budgétaire; 

b) de guider les parties dans la négociation d’ententes; 
c) d’inciter les parties à s’informer auprès de l’Aide financière aux études, avant de 

signer une entente, du degré de couverture des frais institutionnels obligatoires par 
les programmes d’aide financière aux études. 
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